
Quels éléments doivent figurer dans la réponse au lanceur
d’alerte après enquête ?

Réponse courte

La réponse au lanceur d’alerte après enquête doit inclure la confirmation de la clôture de l’enquête, un résumé des

principales étapes menées (sans divulguer d’informations confidentielles sur des tiers), l’indication des suites

données au signalement (mesures prises, absence de violation ou impossibilité de statuer), ainsi qu’une justification

succincte des décisions, tout en préservant la confidentialité et le secret professionnel.

Elle doit mentionner explicitement le maintien de la protection contre toute forme de représailles et informer le lanceur

d’alerte des voies de recours internes ou externes disponibles, comme la possibilité de saisir l’Inspection du travail et

des mines ou l’autorité judiciaire en cas de désaccord ou de représailles.

La réponse doit être rédigée dans une langue comprise par le lanceur d’alerte, transmise par un moyen garantissant

la confidentialité, et sa traçabilité doit être assurée.

Définition

La réponse au lanceur d’alerte est la notification formelle adressée à l’auteur d’un signalement interne, à l’issue de

l’enquête menée par l’employeur ou l’entité compétente. Elle vise à informer le lanceur d’alerte du traitement

réservé à son signalement, des suites données et des mesures éventuellement prises, tout en respectant les

obligations de confidentialité et de protection prévues par la législation luxembourgeoise.

Cette réponse s’inscrit dans le cadre de la loi du 16 mai 2023 portant transposition de la directive (UE) 2019/1937,

qui encadre la protection des personnes signalant des violations du droit national et impose des garanties

spécifiques en matière de traitement des signalements.

Conditions d’exercice

L’employeur ou l’entité compétente doit fournir une réponse dans un délai raisonnable, n’excédant pas trois mois à

compter de l’accusé de réception du signalement, conformément à l’article L.271-8 du Code du travail. Ce délai peut

être prolongé jusqu’à six mois en cas de complexité particulière, à condition d’en informer le lanceur d’alerte et de

motiver la prolongation (article L.271-8, alinéa 2).

La réponse doit être adressée personnellement au lanceur d’alerte, par écrit, en garantissant la confidentialité de son

identité et des informations communiquées, conformément à l’article L.271-10. L’égalité de traitement, la traçabilité

du processus et l’encadrement humain du dispositif doivent être assurés à chaque étape.
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Modalités pratiques

La réponse doit comporter les éléments suivants :

Confirmation de la clôture de l’enquête interne relative au signalement.

Résumé des principales étapes de l’enquête, sans divulguer d’informations confidentielles concernant des tiers

ou susceptibles de porter atteinte aux droits de la défense.

Indication des suites données au signalement : mesures correctives prises, absence de violation constatée, ou

impossibilité de statuer faute d’éléments suffisants.

Justification succincte des décisions prises, en veillant à ne pas révéler d’informations sensibles ou protégées

par le secret professionnel.

Mention expresse du maintien de la protection du lanceur d’alerte contre toute forme de représailles,

conformément à l’article L.271-23.

Information sur les voies de recours internes ou externes disponibles, notamment la possibilité de saisir

l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou l’autorité judiciaire en cas de désaccord avec la décision ou de

représailles subies.

La réponse doit être rédigée dans une langue comprise par le lanceur d’alerte et transmise par un moyen

garantissant la confidentialité (courrier recommandé, remise en main propre contre décharge, ou canal sécurisé

prévu par la procédure interne). La traçabilité de l’envoi et de la réception doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter l’ensemble du processus de traitement du signalement, y compris la rédaction et

l’envoi de la réponse, afin de pouvoir justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle ou de contentieux.

L’employeur doit veiller à ce que la réponse soit factuelle, neutre et dépourvue de toute appréciation personnelle, et

qu’elle n’expose pas le lanceur d’alerte à des risques de discrimination ou de représailles. L’implication du service

juridique ou du référent déontologue dans la validation du contenu de la réponse est conseillée, notamment en

présence de questions sensibles ou de risques de litige.

Le respect de l’égalité de traitement, de la confidentialité et de la proportionnalité dans la communication des suites

données au signalement est essentiel pour garantir la conformité au droit luxembourgeois.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.271-7 à L.271-10 : Procédure interne de signalement et de suivi

Article L.271-8 : Délai de réponse et prolongation

Article L.271-10 : Confidentialité et protection des données

Article L.271-23 : Protection contre les représailles

Article L.271-24 : Voies de recours et droits du lanceur d’alerte

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des personnes signalant des violations du droit national

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1)

Respect de la vie privée et confidentialité (article L.261-1 et RGPD)

Traçabilité et documentation des procédures internes

Il est impératif de ne jamais communiquer d’informations permettant d’identifier des tiers ou de porter atteinte à la présomption

d’innocence dans la réponse au lanceur d’alerte, sous peine d’engager la responsabilité de l’employeur. La documentation complète

du processus et le respect strict des délais et de la confidentialité sont essentiels pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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